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Le Conseil d' Administration, après en avoir délibéré, et à l'unanimité : 

Article 1 : Est élue Vice-Présidente du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action 
Sociale de SILLINGY, Madame Séverine CARTIER 

Article 2 : La présente élection sera rendue publique, par voie d'affichage. 

Article 3 : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le 
Tribunal Administratif, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l'État. 

Article 4: Le Président du Centre Communal d'Action Sociale de SILLINGY est chargé de 
l'exécution de la présente décision 

Délibéré à SILLINGY, le 12 Mai 2026 

Certifié conforme par : 

LE MAIRE LE SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Jérôme CHAMOSSET 

Président du CCAS 

Signa
:Jïi Date � / {Jf;, I 2026 

Isabelle RAVIER 

Secrétaire de séance 

Signature: 
Date :?;1_ / .OS/ 2026 

� 

MENTIONS RÉGLEMENTAIRES DE TRANSMISSION ET DE PUBLICITÉ 

Transmise en Préfecture le : 
/ 2026 

Délai de recours jusqu'au 
_ I _ 12026 (délai légal de 2 mois) 

CCAS de SILLINGY• Délibération DEL_2026-017 

Affichée en mairie le 
/ 2026 

Agent responsable du suivi 
Séverine DAUDIN - Responsable CCAS 
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